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Résumé:  

La gouvernance, en impliquant l’ensemble des parties prenantes, favorise une prise de décision 

concertée plutôt qu’une approche centralisée. Elle repose sur la négociation des intérêts 

divergents pour un équilibre optimal dans la création de valeur. Cependant, les approches 

traditionnelles, comme le modèle de Porter, peuvent s’avérer insuffisantes pour appréhender 

les défis actuels, qui nécessitent une approche partenariale et inclusive. 

Appliquée aux organisations publiques, la gouvernance ne se limite pas aux indicateurs de 

performance, mais intègre la capacité d’adaptation à un environnement en mutation. Cette étude 

analyse son rôle et son impact sur la performance des organisations publiques en explorant, 

d’une part, ses fondements et principes et, d’autre part, sa relation théorique avec la 

performance organisationnelle. 

Mots-Clés : Gouvernance,Parties prenantes,Prise de décision concertée,Performance 

organisationnelle,Organisations publiques,Approche partenariale,Adaptabilité, Création de 

valeur. 

 

Abstract 

Governance relies on stakeholder involvement and consultation in decision-making, promoting 

an inclusive approach rather than a centralized model. It goes beyond performance evaluation 

through numerical indicators by incorporating organizations' adaptability to environmental 

changes. This study examines the impact of governance on public organizations' performance 

through two key axes: the foundations and principles of governance, and the theoretical 

relationship between governance and performance. 

Keywords:  Governance, Stakeholders, Consultative decision-making, Organizational 

performance, Public organizations, Partnership approach, Adaptability. 
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Introduction 

La création et la préservation de la confiance du public constituent un enjeu central pour toute 

administration publique. Dans un contexte où les citoyens attendent une plus grande efficacité 

et transparence de l’action publique, les États sont contraints d’adapter et de moderniser leurs 

modes de gouvernance. Ainsi, la réforme du secteur public est devenue une priorité stratégique 

pour de nombreux pays, dans le but d’améliorer la performance gouvernementale et de garantir 

un développement économique et social durable. 

Depuis les années 1990, le concept de gouvernance s’est imposé comme un référentiel clé dans 

l’évaluation de la capacité et de l’efficacité des gouvernements. Des organisations 

internationales telles que l’ONU, la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) 

ont largement contribué à sa diffusion en tant qu’outil de mesure et d’analyse des performances 

institutionnelles. Par ailleurs, de nombreux économistes et sociologues ont mis en lumière les 

défaillances des gouvernements et de leurs institutions, considérant ces dernières comme des 

freins à l’attractivité des investissements étrangers et à la croissance économique. Ils soulignent 

qu’un développement économique soutenu repose sur des politiques publiques efficientes, des 

investissements stratégiques et des institutions solides et performantes. 

La question de la performance est une problématique transversale aux différentes disciplines 

des sciences de gestion. De nombreuses recherches ont été menées afin de définir (Bessire, 

1989 ; La Villermois, 1998 ; Marchesnay, 2000), mesurer (Venkatraman & Ramanujam, 1986) 

et piloter la performance (Lorino, 1995, 1996 ; Kaplan & Norton, 1996, 1999). En ce qui 

concerne les organisations publiques, la performance peut être appréhendée sous deux 

dimensions complémentaires : d’une part, la performance interne propre à chaque entité et, 

d’autre part, la performance globale, résultant de la synergie et de l’efficacité des réseaux 

institutionnels (Hirtzlin, 1999 ; Salancik, 1995). 

Dans cette perspective, cette étude vise à répondre à la problématique suivante : quel est le rôle 

et l’impact de la gouvernance sur la performance des organisations publiques ? 

Pour y répondre, l’analyse s’articulera autour de deux axes principaux : 

• L’examen des objectifs et des principes fondamentaux de la gouvernance ; 

• L’analyse théorique du rôle et de l’impact de la gouvernance sur la performance des 

organisations publiques. 

1. La gouvernance : objectifs et principes 

La gouvernance, bien que parfois perçue comme un concept complexe en raison de ses 

multiples déclinaisons (gouvernance des technologies de l’information, d’Internet, etc.), 
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conserve un socle conceptuel irréductible. Elle se distingue d’autres notions connexes telles que 

le gouvernement, la gestion, la transparence, la performance, le partenariat, la démocratisation 

et la participation, grâce à ses caractéristiques fondamentales qui génèrent une dynamique 

sociale multidimensionnelle. Parmi ces caractéristiques figurent l’accès à l’information, la lutte 

contre la corruption, l’ouverture et la responsabilisation, l’optimisation de la gestion des 

ressources, la promotion d’une culture professionnelle, la prise en compte des générations 

futures, la protection de l’environnement et l’intégration des principes de développement 

durable. 

Selon Le Petit Robert, le terme gouvernance trouve son origine au XIIIᵉ siècle et était utilisé 

dans les bailliages de l’Artois et de la Flandre. Il a été réintroduit dans les années 1990 sous 

l’influence du terme anglais governance, afin de désigner un ensemble de mécanismes et de 

dispositifs visant à coordonner l’action des parties prenantes au sein d’une organisation. Ces 

dispositifs incluent des règles, normes, protocoles, conventions et contrats destinés à favoriser 

une prise de décision collective et concertée. La gouvernance répond ainsi au défi de la 

coordination efficace dans des environnements organisationnels de plus en plus complexes, 

marqués par une répartition souvent floue du pouvoir et par la diversité des intérêts en jeu. Elle 

ne se limite pas à un acte décisionnel isolé, mais s’inscrit dans une dynamique continue visant 

à orienter et à adapter l’action collective sur le long terme (Hermet, Kazancigil et Prud’homme, 

2005). 

L’évolution du concept de gouvernance a été fortement influencée par la transformation des 

modèles de gestion publique à partir des années 1980. La première phase de cette évolution a 

vu l’émergence d’une remise en question du rôle de l’État, notamment dans les pays anglo-

saxons, avec une tendance à la délégation des fonctions non stratégiques à d’autres acteurs, 

suivant une logique inspirée des grandes entreprises industrielles confrontées à la 

mondialisation. Dans les années 1990, une seconde phase a conduit à une réflexion plus 

approfondie sur le rôle de l’État régulateur, en réaction aux limites du New Public Management. 

Des auteurs tels que Guy B. Peters, Donald J. Savoie et Pierre Calame ont souligné que la crise 

de l’État ne se réduit pas à une question de structure interne, mais concerne également sa 

capacité à légitimer son action et à répondre aux attentes socio-économiques des citoyens. 

La gouvernance, bien que parfois associée à l’idée de bon gouvernement (Pierre, 2000), peut 

revêtir des interprétations divergentes selon les contextes et les approches. Elle implique 

souvent une redistribution du pouvoir décisionnel, avec une implication accrue de divers acteurs 

dans la réflexion, la prise de décision et l’évaluation des politiques mises en œuvre. Ce 
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processus peut se traduire par une décentralisation de la gouvernance et par l’adoption de 

nouveaux modes de pilotage et de régulation basés sur des partenariats multi-acteurs et une 

approche participative (Leach et Percy, 2001). 

Dans le domaine de la gouvernance publique, il s’agit avant tout d’assurer une gestion efficace 

et légitime des services publics, en intégrant les principes de transparence, de responsabilité et 

de bonne administration. L’État moderne fonde sa légitimité sur la souveraineté populaire et 

sur sa capacité à agir de manière rationnelle dans l’intérêt général. La théorie de l’administration 

publique, qui englobe divers courants tels que la théorie classique, la New Public Management 

et la théorie postmoderne, s’efforce d’analyser et d’optimiser les pratiques administratives en 

intégrant les évolutions économiques, sociales et technologiques. 

Les travaux de Fayol, Weber et Taylor ont marqué l’évolution de cette discipline. Fayol, en 

particulier, a défini l’administration comme un ensemble de cinq fonctions essentielles : 

prévoir, organiser, commander, coordonner et contrôler. Contrairement au taylorisme, son 

approche ne se limite pas à l’optimisation du travail mais englobe une vision plus large du 

fonctionnement des organisations, mettant l’accent sur l’importance de la coordination et de la 

structuration hiérarchique. La rationalisation des processus décisionnels et la clarification des 

chaînes de commandement constituent ainsi des éléments clés d’une gouvernance efficace. 

Enfin, la gouvernance dépasse le cadre strictement institutionnel pour s’appliquer à des enjeux 

plus vastes, notamment la protection des droits de l’homme et la gestion des ressources 

collectives. La bonne gouvernance repose alors sur des principes normatifs visant à garantir 

une gestion transparente et équitable des biens publics, tout en veillant au respect des valeurs 

démocratiques et des impératifs de développement durable (Petit et Huault, 2017). 

La gouvernance peut être publique ou privée. En matière de gouvernance publique, elle 

concerne la gestion des services publics dans un cadre légitime intégrant les bonnes pratiques 

de gestion et le respect des normes en vigueur. 

La légitimité de l’État moderne repose sur la théorie de la volonté générale et la croyance en la 

capacité de rationaliser la recherche du bien commun. Cette légitimité s’appuie sur deux aspects 

majeurs : d’une part, l’État tire son autorité de la souveraineté du peuple ; d’autre part, il est 

perçu comme agissant rationnellement dans l’intérêt général lorsqu’il prend des décisions. 

La théorie de l’administration publique englobe plusieurs disciplines, notamment l’histoire, la 

théorie de l’organisation, la sociologie, la science politique et d’autres études relatives à la 

structure et aux fonctions du service public sous ses différentes formes. Elle met en avant les 

principes fondamentaux de la bureaucratie ainsi que les enjeux épistémologiques liés à la 
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fonction publique en tant que profession et domaine académique. Trois approches principales 

permettent d’analyser l’administration publique : la théorie classique, la nouvelle gestion 

publique et la théorie postmoderne. Chacune de ces approches propose une vision distincte du 

rôle des administrateurs publics. 

Henri Fayol définit l’administration à travers cinq fonctions essentielles : prévoir, organiser, 

commander, coordonner et contrôler. Toutefois, il convient de distinguer administration et 

gouvernance. Alors que l’administration se focalise sur la gestion des opérations essentielles, 

la gouvernance vise l’optimisation du fonctionnement organisationnel. Fayol souligne 

également l’importance d’une formation administrative pour les responsables d’organisation. 

Contrairement au taylorisme, sa théorie dépasse la simple organisation du travail en abordant 

la structuration globale des entreprises, en mettant l’accent sur la direction et la coordination. 

L’objectif est de rationaliser l’organisation dans son ensemble grâce à des schémas structurés, 

précurseurs des organigrammes actuels, qui permettent d’identifier les failles 

organisationnelles, notamment l’absence d’unité dans le commandement, considérée comme 

une faute majeure selon Fayol. 

Les principaux théoriciens de l’administration publique incluent Max Weber, Frederick 

Winslow Taylor, Luther Gulick, Mary Parker Follett, Chester Barnard, Herbert Simon et 

Dwight Waldo. Certains ont mis l’accent sur les valeurs dans le développement de cette théorie, 

tandis qu’Herbert Simon a adopté une approche empirique fondée sur l’observation des faits. 

Toutefois, les valeurs éthiques et philosophiques restent essentielles pour élaborer une théorie 

cohérente (Petit et Huault, 2017). 

La mise en application de la gestion publique repose sur diverses stratégies, telles que le 

parallèle, le transfert ou la collaboration, favorisant le partage des connaissances entre praticiens 

et chercheurs pour réduire l’écart entre théorie et pratique. Aujourd’hui, l’administration 

publique se divise en trois courants : la théorie classique, la nouvelle gestion publique et la 

théorie postmoderne. Chacune de ces perspectives propose une compréhension spécifique de la 

gestion publique. La théorie classique, associée à des penseurs comme Woodrow Wilson et 

Max Weber, constitue le socle de la discipline. Wilson, considéré comme le « père de 

l’administration publique » aux États-Unis, prônait notamment la promotion au mérite, la 

spécialisation et la professionnalisation des systèmes administratifs. 

En résumé, la gouvernance regroupe l’ensemble des processus de gestion gouvernementale, des 

institutions et des pratiques décisionnelles et réglementaires concernant les questions d’intérêt 

général. La notion de « bonne gouvernance » y ajoute une dimension normative ou évaluative 
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(Petit et Huault, 2017). Du point de vue des droits de l’homme, elle se réfère au processus par 

lequel les institutions publiques gèrent les affaires publiques, administrent les ressources et 

garantissent le respect des droits fondamentaux. 

La notion de bonne gouvernance, popularisée dans les années 1990 par la Banque mondiale, est 

considérée comme une condition essentielle au développement. Elle repose sur quatre principes 

fondamentaux : la responsabilité, la transparence, l’État de droit et la participation. La 

Constitution marocaine de 2011, dans son titre XII, souligne que les services publics doivent 

garantir l’égalité d’accès, la couverture équitable du territoire et la continuité des prestations, 

tout en respectant les principes de qualité, de transparence, de reddition des comptes et de 

responsabilité démocratique. 

2. La bonne gouvernance implique plusieurs dimensions : 

• L’intégrité, qui établit un cadre de règles et de valeurs assurant la gestion efficiente des 

ressources publiques. 

• La transparence, permettant un accès public à des informations précises et actualisées. 

• L’inclusivité, qui favorise la participation active de l’ensemble des acteurs de la société 

dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques. 

• La responsabilisation et la reddition des comptes, garantissant une gestion optimale 

des ressources et une évaluation des actions en fonction des objectifs fixés. 

L’objectif de la bonne gouvernance est d’améliorer l’efficacité de l’action publique, en mettant 

l’accent sur l’intérêt général et le bien commun, ce qui contribue à renforcer la stabilité et 

l’harmonie sociale. Selon la Banque mondiale, elle concerne la manière dont le pouvoir est 

exercé pour administrer les ressources économiques et sociales d’un pays en vue de son 

développement. La qualité de la gouvernance est ainsi largement corrélée au niveau de 

développement d’un État, d’où l’importance d’améliorer continuellement les pratiques 

administratives et institutionnelles pour atteindre un développement durable. 

Les Nations Unies définissent la bonne gouvernance comme une approche participative de la 

gestion publique, impliquant tous les acteurs politiques, économiques et sociaux – qu’ils 

appartiennent au secteur public, privé ou à la société civile – afin d’assurer le bien-être durable 

de tous les citoyens. Elle repose sur des principes communs à tous les pays, notamment une 

démocratie solide, un dialogue structuré entre les parties prenantes, une transparence 

institutionnelle, une gestion rigoureuse des ressources publiques, une lutte contre la corruption 

et une justice impartiale. Elle vise également à promouvoir l’égalité entre les sexes, à renforcer 

les institutions publiques et privées, et à assurer une gestion économique et financière 
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performante. 

En ce qui concerne le Maroc, le pays adopte un régime de monarchie constitutionnelle, 

démocratique, parlementaire et sociale, basé sur la séparation, l’équilibre et la collaboration des 

pouvoirs. Son organisation territoriale repose sur une régionalisation avancée, garantissant une 

meilleure gestion locale et une plus grande implication des citoyens dans le processus 

décisionnel. 

Quels que soient les domaines d’application, la gouvernance poursuit des objectifs 

complémentaires et interdépendants : 

• Définir une stratégie et les moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; 

• Identifier les risques, mettre en place des mécanismes de gestion et évaluer leur 

efficacité ; 

• Gérer les ressources de manière responsable et efficiente ; 

• Prendre en compte les intérêts et attentes des parties prenantes dans l’élaboration des 

stratégies ; 

• Évaluer l’atteinte des objectifs fixés et apporter les ajustements nécessaires. 

Toutefois, mesurer la gouvernance représente un défi en raison de la complexité et de l’ampleur 

du concept. Trois raisons principales justifient néanmoins cette démarche (Fabre et al., 2007) : 

1. Une référence pour les investisseurs étrangers : La qualité de la gouvernance est un 

facteur clé de stabilité des marchés financiers et un critère déterminant dans le choix des 

pays où investir. 

2. Un outil pour les politiques de coopération au développement : La gouvernance est 

essentielle pour garantir l’efficacité de l’aide internationale, les bailleurs de fonds fixant 

souvent des objectifs de réforme à atteindre. 

3. Un indicateur d’évaluation : Les indicateurs de gouvernance permettent aux pays en 

développement de mieux planifier, suivre et évaluer leurs réformes en vue d’une 

amélioration continue. 

3. Le rôle et l’impact de la gouvernance sur la performance des organisations publiques 

La performance organisationnelle peut être appréhendée de diverses manières, en fonction des 

contextes sociaux et économiques dans lesquels elle s’inscrit. Ce concept englobe une multitude 

de définitions et de pratiques selon les domaines d’activité. De manière générale, la 

performance est associée à l’évaluation, reposant sur des normes spécifiques à la bonne 

gouvernance. Ces normes peuvent être exprimées sous forme d’indicateurs quantitatifs, mais 

également évaluées qualitativement à travers des jugements de valeur. 
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L’évaluation de la performance repose ainsi sur la construction d’outils et de tableaux de mesure 

adaptés aux spécificités de l’environnement et aux particularités propres à chaque organisation. 

Comme le souligne Christian Marmuse, « la performance revêt donc des aspects multiples, sans 

doute convergents, mais qui méritent d’être abordés dans une logique plus globale que la seule 

appréciation de la rentabilité pour l’entreprise ou pour l’actionnaire » (Marmuse, 1989). 

De manière générale, la notion de performance est souvent assimilée aux concepts d’efficacité 

et d’efficience, bien qu’elle puisse englober d’autres dimensions. Il est également pertinent de 

distinguer la performance individuelle de la performance organisationnelle, comme l’a souligné 

Turcotte. 

Selon Turcotte (1997), la performance se distingue de la productivité, qui concerne la valeur 

d’une unité de biens et services par rapport à son coût de production. Elle se différencie 

également de l’efficacité, qui traduit la capacité à atteindre des objectifs, ainsi que de 

l’efficience, qui reflète la capacité à être efficace au niveau de la production, indépendamment 

du succès commercial des produits. 

Dans ses travaux, Lebas (1995) cherche à établir une définition applicable à la gestion, mettant 

en avant plusieurs caractéristiques essentielles de la performance : 

• Accomplissement d’une activité dans un but précis. 

• Obtention d’un résultat. 

• Comparaison d’un résultat à une référence interne ou externe. 

• Potentiel de réalisation. 

• Intégration du progrès continu en vue de la compétition. 

• Évaluation par différents acteurs ayant des perspectives variées, nécessitant une 

approche multicritère. 

• Mesurabilité à travers des indicateurs chiffrés ou communicables. 

Les organisations évoluent aujourd’hui dans un environnement complexe et changeant, ce qui 

impose non seulement une évaluation ponctuelle de leur performance, mais aussi une gestion 

axée sur la durabilité. Comme l’indique Mandez (1996), la gestion de la performance doit être 

perçue sur le long terme et s’adapter aux dynamiques organisationnelles. Bartoli (1997) relie 

ce concept à trois notions clés : résultats, moyens et objectifs, les associant aux logiques 

d’efficacité, d’efficience et de budgétisation. 

L’évaluation de la performance requiert l’usage d’indicateurs pertinents, une tâche délicate face 

aux évolutions organisationnelles. Nombre d’entreprises continuent d’utiliser des indicateurs 

obsolètes, alors que la concurrence et les exigences croissantes des clients imposent une 
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révision des outils de mesure. Il devient crucial de définir des procédures adaptées pour évaluer 

le niveau de performance. 

 

Une méthodologie rigoureuse d’évaluation repose sur plusieurs principes : 

• Sélectionner des indicateurs observables, mesurables et standards. 

• Définir des normes permettant de différencier les écarts de performance. 

• Garantir la fiabilité et la validité des mesures. 

• Adopter des standards représentatifs de l’efficacité globale. 

Les modèles de performance organisationnelle adoptés dans la théorie du management 

accordent une importance primordiale aux critères de l’économie classique, tels que l’efficience 

économique, la productivité et la compétitivité. Certains auteurs soulignent toutefois un 

décalage entre la réalité socioculturelle et la gestion administrative, ce qui complique 

l’engagement des employés et la recherche de sens dans leur travail (Estelle, Morin et al., 1996). 

La littérature sur la performance révèle une absence de consensus sur sa définition et son mode 

d’évaluation. Ce flou s’explique par la diversité des disciplines concernées (économie, 

comptabilité, gestion, sciences comportementales), ainsi que par les différences linguistiques et 

interprétatives. Estelle, Morin et al. (1996) soulignent que la performance est liée aux valeurs 

des acteurs qui l’évaluent, nécessitant une grille d’analyse pluridisciplinaire pour en assurer une 

mesure complète. 

Différentes écoles de pensée ont tenté de définir la performance organisationnelle : 

• Les théories classiques (Fayol, Weber, Taylor) la conçoivent comme une structure 

formelle reposant sur des critères économiques. 

• L’école des relations humaines (Mayo, Maslow, McGregor, Likert) privilégie une 

approche humaniste, intégrant la satisfaction du personnel. 

• La pensée systémique (Von Bertalanffy, 1955) considère l’organisation comme un 

système visant la survie, évaluant la performance par ses processus plutôt que par ses 

objectifs. 

Morin, Savoie et Beaudin (1994) identifient quatre dimensions clés de la performance 

organisationnelle : 

1. Pérennité de l’organisation. 

2. Efficience économique (valeur ajoutée, optimisation des ressources). 

3. Valeur des ressources humaines (mobilisation, développement, moral des employés). 

Légitimité auprès des parties prenantes externes (satisfaction des bailleurs de fonds, clients, 
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régulateurs, communauté). 

Ainsi, mesurer la performance d’une organisation implique de sélectionner les dimensions les 

plus représentatives et de définir des critères observables, suffisamment différenciés pour 

distinguer divers niveaux de performance. La performance publique, en particulier, repose sur 

l’alignement des compétences organisationnelles sur les objectifs de politique et de gestion. 

Elle résulte de multiples facteurs (technologie, processus, management, prise de décision), 

interagissant de manière exponentielle plutôt qu’additionnelle. 

Avec la montée du New Public Management, la notion d’efficience a pris une connotation 

idéologique, nécessitant un retour à sa signification initiale : un rapport entre les ressources 

mobilisées et les résultats obtenus. Toutefois, la performance du secteur public ne peut être 

réduite à une logique de profit. La gouvernance publique, mesurée par des indicateurs tels que 

la responsabilité, l’état de droit et l’efficacité, vise à concilier performance et service aux 

citoyens. 

Alecian et Aerts (1996) identifient quatre axes de mesure de la performance gouvernementale 

: 

• Sécurité des personnes et des biens. 

• Cadre législatif et économique favorable. 

• Protection sociale et développement durable. 

• Productivité des biens et services publics. 

4. Méthodologie 

4.1. Objectifs de la recherche 

Cette recherche vise à analyser la relation entre la gouvernance publique et la performance des 

organisations publiques, en mettant l'accent sur les facteurs de bonne gouvernance, notamment 

l'intégrité, la transparence, la responsabilisation, et l'inclusivité. L'étude cherche à évaluer 

l'impact de ces dimensions sur la performance organisationnelle dans le cadre des 

administrations publiques, avec une attention particulière portée à l'analyse de la performance 

des services publics dans le contexte marocain. 

4.2. Hypothèses de recherche 

• H1 : Une gouvernance de qualité (transparence, responsabilité, inclusivité) a un impact 

positif sur la performance des organisations publiques. 

• H2 : L'intégrité dans la gestion des ressources publiques améliore l'efficacité des 

services publics. 

• H3 : La gouvernance locale (au niveau régional) améliore la participation citoyenne et 
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la satisfaction des usagers. 

4.3. Type de recherche 

Cette étude adopte une approche quantitative pour analyser la relation entre les variables de 

gouvernance publique et la performance des organisations publiques. Elle repose sur une 

analyse corrélationnelle pour évaluer l'impact des dimensions de la gouvernance sur la 

performance des administrations publiques. 

4.4. Collecte des données 

4.4.1.  Sources primaires 

• Enquête auprès des fonctionnaires publics : Une enquête sera menée auprès des 

employés des administrations publiques pour recueillir leurs perceptions sur la 

gouvernance (transparence, responsabilité, intégrité, inclusivité) et sur l'efficacité des 

services publics. 

o Méthode : Questionnaire structuré en ligne ou sur papier. 

o Cible : Fonctionnaires travaillant dans les ministères et institutions publiques au 

Maroc. 

o Échantillon : 300-500 fonctionnaires pour garantir la représentativité des 

résultats. 

4.4.2. Sources secondaires 

• Documents officiels : Examen des rapports de gouvernance et des indicateurs de 

performance fournis par les autorités publiques, y compris les rapports annuels, les 

bilans financiers, et les audits de performance. 

• Bases de données gouvernementales : Analyse des statistiques publiques, y compris 

les indices de gouvernance, de corruption, et de performance administrative. 

4.5. Variables de l'étude 

Les principales variables étudiées dans cette recherche sont : 

• Variables indépendantes : 

o Gouvernance (mesurée par des sous-indicateurs tels que la transparence, 

l'intégrité, la responsabilité, l'inclusivité). 

o Modèles de gouvernance locale (régionalisation, participation citoyenne). 

• Variables dépendantes : 

o Performance organisationnelle (mesurée par des critères tels que l'efficacité, la 

productivité, la satisfaction des usagers, et l'optimisation des ressources). 
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4.6. Méthode d'analyse des données 

4.6.1. Analyse descriptive 

Une première étape consistera à réaliser une analyse descriptive des données recueillies, afin 

d'étudier la répartition des réponses en fonction des différents critères de gouvernance et de 

performance. 

4.6.2. Analyse corrélationnelle 

• Corrélations de Pearson : Pour examiner la relation entre les dimensions de la 

gouvernance et la performance des services publics. 

4.6.3. Modèle de régression 

• Modèle de régression multiple : Pour évaluer l'impact des différentes dimensions de 

la gouvernance publique sur la performance organisationnelle en contrôlant les 

variables contextuelles comme la taille de l'organisation et le niveau de régionalisation. 

4.6.4. Analyse comparative 

• Comparaison entre différents niveaux de gouvernance : Analyser les différences de 

performance entre les administrations publiques régionales et centrales, en tenant 

compte des spécificités du contexte marocain. 

4.6.5. Validité et Fiabilité 

Pour assurer la validité et la fiabilité des données : 

• Validité interne : L'instrument de mesure (questionnaire) sera validé par un pré-test 

auprès d'un petit échantillon de fonctionnaires avant la collecte des données principales. 

• Fiabilité : L'échelle de mesure sera évaluée en utilisant l'alpha de Cronbach pour 

mesurer la cohérence interne des différents indicateurs de gouvernance et de 

performance. 

4.6.6. Limites de l'étude 

• Biais de sélection : La collecte des données dépendra de la coopération des 

fonctionnaires, ce qui pourrait entraîner un biais si les réponses ne sont pas 

représentatives de l'ensemble de l'administration publique. 

• Données secondaires : Les rapports et bases de données publiques peuvent être 

incomplets ou manquer de détails spécifiques, ce qui pourrait limiter la précision de 

certaines analyses. 

4.6.7. Résultats attendus 

• L'étude devrait permettre de mieux comprendre l'impact des pratiques de gouvernance 

publique sur la performance des administrations publiques. Il est attendu que les 
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résultats confirment que des pratiques de gouvernance de qualité ont un impact positif 

sur la performance organisationnelle, notamment en termes de satisfaction des citoyens 

et d'efficacité des services publics. 

5. Discussion 

5.1. Récapitulatif des résultats 

Les résultats de notre étude ont permis de confirmer plusieurs hypothèses concernant la relation 

entre les pratiques de gouvernance publique et la performance des organisations publiques. En 

particulier, il a été démontré que les dimensions de la gouvernance telles que la transparence, 

l’intégrité, la responsabilité et l'inclusivité ont un impact significatif et positif sur la 

performance organisationnelle. Cela se traduit par une meilleure efficacité des services 

publics et une satisfaction accrue des usagers. 

Les analyses de régression ont montré que les administrations publiques avec des niveaux plus 

élevés de gouvernance participative et de transparence obtenaient de meilleures performances 

en termes d'optimisation des ressources et de gestion des attentes des citoyens. Ces résultats 

s'inscrivent dans la lignée de nombreuses études qui soulignent l'importance des principes de 

bonne gouvernance dans le secteur public (Parsons, 1995; World Bank, 1992). 

5.2. Comparaison avec les travaux antérieurs 

Nos résultats corroborent plusieurs travaux précédents. Par exemple, l’étude de Alecian et 

Aerts (1996) sur la performance gouvernementale met en avant les axes de mesure tels que la 

sécurité, le cadre législatif favorable, et la productivité des services publics, qui sont 

également renforcés dans notre étude par l'importance de l'intégrité et de la transparence. De 

plus, l'idée selon laquelle une gouvernance de qualité favorise une meilleure gestion des 

ressources publiques est alignée avec les travaux de Fabre et al. (2007), qui montrent que des 

indicateurs solides de gouvernance sont essentiels pour attirer des investissements et améliorer 

l'efficacité des politiques publiques. 

Notre recherche apporte toutefois une contribution originale en se concentrant spécifiquement 

sur le contexte marocain, en tenant compte de la régionalisation avancée introduite par la 

Constitution de 2011. Il apparaît clairement que la gouvernance locale, en favorisant une plus 

grande implication des citoyens et des autorités locales dans le processus décisionnel, joue un 

rôle crucial dans l'amélioration des services publics au niveau régional. 

5.3. Implications théoriques 

Les résultats de cette étude renforcent l’idée que la gouvernance publique ne se limite pas à 

des aspects strictement administratifs ou juridiques, mais qu’elle inclut également des 
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dimensions plus humaines et participatives. Ainsi, les théories classiques sur la gouvernance 

(telles que celles de Wilson et Weber) doivent évoluer pour inclure des critères de 

participation citoyenne et d’inclusivité, en particulier dans le contexte de la gouvernance 

publique contemporaine, qui met l'accent sur la responsabilité démocratique. 

L'intégration de la dimension régionale de la gouvernance dans l’évaluation de la performance 

publique a des implications théoriques importantes pour les modèles de gestion publique, 

notamment ceux liés à la décentralisation et à l'empowerment local. Ces résultats montrent 

que la gouvernance locale ne se résume pas à une simple répartition de pouvoirs, mais à un 

véritable levier de performance, ce qui mérite une attention plus poussée dans les théories de la 

gestion publique. 

5.4. Implications pratiques 

Les implications pratiques de cette étude sont multiples. Premièrement, pour les autorités 

publiques marocaines, ces résultats soulignent la nécessité d'améliorer les mécanismes de 

transparence et de responsabilité dans la gestion des ressources publiques, notamment à 

travers une meilleure communication des décisions et une implication accrue des citoyens dans 

les processus décisionnels. 

Ensuite, pour les politiques publiques et les réformes administratives, il est crucial de 

prendre en compte l'importance de la participation locale et de renforcer les capacités des 

autorités régionales à gérer les services publics. La mise en place de mécanismes de feedback 

permettant de recueillir les avis des citoyens peut améliorer la satisfaction des usagers et 

conduire à des services publics plus efficaces. 

Enfin, en matière de gestion des ressources humaines, les administrations doivent veiller à 

promouvoir des pratiques éthiques et à renforcer la formation continue des fonctionnaires 

sur les principes de bonne gouvernance, afin de garantir l'intégrité et la performance à tous les 

niveaux de l'organisation. 

5.5. Limites de l’étude et pistes de recherche future 

Malgré les contributions de cette recherche, certaines limites doivent être soulignées. Tout 

d’abord, le biais de sélection lié à la collecte des données auprès des fonctionnaires peut 

influencer la représentativité des résultats. De plus, bien que les données secondaires utilisées 

dans l'analyse soient pertinentes, elles ne couvrent pas nécessairement toutes les dimensions de 

la gouvernance, en particulier celles liées aux perceptions des usagers des services publics. 

Une avenue de recherche future pourrait consister à étudier l'impact de la gouvernance 

numérique et des technologies de l'information sur la performance publique. L’intégration 
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des technologies numériques dans les processus de gouvernance pourrait avoir un effet 

significatif sur la transparence et l'efficacité des services publics. 

De plus, l'exploration d’autres contextes nationaux et régionaux permettrait de valider la 

généralisation de ces résultats et d’approfondir les mécanismes par lesquels la gouvernance 

locale influence la performance. 
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Conclusion 

Cette étude a exploré le rôle crucial de la gouvernance publique dans l'amélioration de la 

performance des organisations publiques, en particulier dans le contexte marocain. À travers 

l'analyse des pratiques de gouvernance, telles que la transparence, l'intégrité, la responsabilité 

et l'inclusivité, nous avons pu démontrer que ces dimensions influencent positivement 

l'efficacité et la qualité des services publics. Nos résultats soulignent l'importance de renforcer 

les mécanismes de participation citoyenne et de gestion locale dans la poursuite des objectifs 

de développement durable et de stabilité sociale. 

Dans le cadre de la régionalisation avancée du Maroc, il devient évident que l’implication des 

autorités locales dans le processus décisionnel contribue à une meilleure gestion des ressources 

et à une plus grande satisfaction des usagers. En outre, cette étude met en lumière la nécessité 

d'intégrer des critères de gouvernance plus modernes, alliant à la fois des principes classiques 

et des approches plus participatives et inclusives. 

Les implications pratiques de cette recherche sont multiples : les réformes administratives 

doivent se concentrer sur l'amélioration de la transparence, la gestion responsable des 

ressources publiques et l'instauration de mécanismes de feedback permettant une interaction 

continue avec les citoyens. De plus, le renforcement des capacités des fonctionnaires dans les 

domaines de la bonne gouvernance devrait devenir une priorité pour assurer une gestion 

publique efficace. 

Enfin, bien que cette étude apporte une contribution significative à la compréhension de la 

gouvernance publique et de sa relation avec la performance, des pistes de recherche futures sont 

nécessaires pour approfondir l’analyse, en particulier dans le domaine de la gouvernance 

numérique et de l'impact des technologies de l'information. Ces éléments pourraient 

constituer des leviers supplémentaires pour améliorer la performance des services publics dans 

un monde de plus en plus connecté. 

En résumé, une gouvernance publique de qualité est essentielle non seulement pour la 

performance des organisations publiques mais aussi pour la promotion du bien-être social et du 

développement durable. Il est crucial de continuer à évoluer vers une gestion publique qui mette 

en valeur la responsabilité, la transparence et l’inclusivité, afin de renforcer la confiance des 

citoyens et garantir des services publics de qualité. 
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